
DEMANDE EN INDICATION DE MESURES CONSERVATOIRES

1. Le 29 septembre 2022 la Republique de Guinee Equatoriale (ci-apres la <<Guine

Equatoriale ») a depose devant la Cour une requete introductive d'instance contre la

Republique francaise (ci-apres la <<France ») au sujet d'un differend concernant

l'interpretation et l' application de la Convention des Nations Unies contre la corruption

du 31 octobre 2003 (ci-apres la « Convention »), a laquelle les deux Etats sont Parties.

2. Par la presente et conformement A l' article 41 du Statut de la Cour et aux articles 73, 74

et 75 de son Reglement, la Guinee Equatoriale soumet A la Cour une demande

d'indication de mesures conservatoires pour sauvegarder ses droits. A cette fin, la

Guinee Equatoriale demontrera que :

Ces mesures relevent de la competence prima facie de la Cour (I) ;

Elles sont requises pour proteger son droit a la restitution de l'immeuble sis 40-

42 avenue Foch (ci-apres « l'Immeuble ») (II) ;

Ii existe un risque imminent qu'un prejudice irreparable soit cause A son droit A la

restitution de l'Immeuble. L'agence francaise de gestion et de recouvrement des

biens saisis et confisques (AGRASC), une agence de l'Etat francaisl, a annonce,

par une lettre de son directeur general datee du 29 juillet 2022, la mise en vente

imminente de cet immeuble2. Si cette vente avait lieu, la Guinee ne pourrait plus

exercer son droit A restitution de l'Immeuble (III).

3. Au vu du droit de la Guinee Equatoriale A la restitution du bien, de l'imminence de sa

mise en vente, et de l'impossibilite d'obtenir sa restitution s'il devait etre vendu, la

Guinee Equatoriale prie la Cour de lui accorder les mesures sollicitees (IV), et de traiter

la presente demande en priorite et de toute urgence, conformement au paragraphe 1 de

l' article 74 et A l' article 75 de son Reglement.

Code de procedure penale francais, article 706-159.
2 Courrier de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisques aux occupants du hien sis
40-42 avenue Foch, 29 juillet 2022 (Annexe 1).
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I. COMPETENCE PRIMA FACIE

4. La Cour 0 ne peut indiquer des mesures conservatoires que si les dispositions invoquees

par le demandeur semblent, prima facie, constituer une base sur laquelle sa competence

pourrait etre fond& >>3.

5. Afin de determiner si la Cour est competente prima facie, les actes denonces doivent

donc etre, prima facie, « susceptibles d'entrer dans les previsions de [la Convention] »,

de sorte que « le differend est de ceux dont elle pourrait avoir competence pour

connaitre ratione materiae >>4, mais la Cour « n'a pas besoin de s' assurer de maniere

definitive qu'elle a competence quant au fond de l'affaire >>5.

6. La competence de la Cour est en l'espece fond& sur l' article 66 de la Convention, qui

en constitue la clause compromissoire. L'article 66 de la Convention est libelle comme

suit:

« 1. Les Etats Parties s'efforcent de regler les differends concernant
l'interpretation ou l'application de la presente Convention par voie de
negociation.

2. Tout differend entre deux Etats Parties ou plus concernant
l'interpretation ou l'application de la presente Convention qui ne peut etre
regle par voie de negociation dans un delai raisonnable est, a la demande de
l'un de ces Etats Parties, soumis a l'arbitrage. Si, dans un Mai de six mois
a compter de la date de la demande d' arbitrage, les Etats Parties ne peuvent
s'entendre sur l' organisation de l' arbitrage, l'un quelconque d'entre eux

3 Voir notamment Violations alleguees du traite d'amitie, de commerce et de droits consulaires de 1955
(Republique islamique d'Iran c. Etats-Unis d'Amerique), mesures conservatoires, ordonnance du 3 octobre 2018,
C.LJ. Recueil 2018 (II), p. 630, par. 1; Affaire Jadhav (Inde c. Pakistan), mesures conservatoires, ordonnance du
18 mai 2017, C.LJ. Recueil 2017, p. 236, par. 15 ; Application de la convention internationale pour la repression
du financement du terrorisme et de la convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de
discrimination raciale (Ukraine c. Federation de Russie), mesures conservatoires, ordonnance du I9avril 2017,
C.I.J. Recueil 2017, p. 114, par. 17.

Violations alleguees du traite d'amitie, de commerce et de droits consulaires de 1955 (Republique
islamique d'Iran c. Etats-Unis d'Amerique), mesures conservatoires, ordonnance du 3 octobre 2018, C.I.J.
Recueil 2018 (II), p. 632, par. 30.

5 Violations alleguees du traite d'amitie, de commerce et de droits consulaires de 1955 (Republique
islamique d'Iran c. Etats-Unis d'Amerique), mesures conservatoires, ordonnance du 3 octobre 2018, C.LJ.
Recueil 2018 (II), p. 630, par. 24 ; Affaire Jadhav (Inde c. Pakistan), mesures conservatoires, ordonnance du 18
mai 2017, C.LJ. Recueil 2017, p. 236, par. 15 ; Application de la convention internationale pour la repression du
financement du terrorisme et de la convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de
discrimination raciale (Ukraine c. Federation de Russie), mesures conservatoires, ordonnance du 19 avril 2017,
C.J.J. Recueil 2017, p. 114, par. 17.
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peut soumettre le differend A la Cour internationale de Justice en adressant
une requete conformement au Statut de la Cour.

3. Chaque Etat Partie peut, au moment de la signature, de la ratification,
de l' acceptation ou de l' approbation de la presente Convention ou de
l' adhesion a celle-ci, declarer qu'il ne se considere pas lie par le paragraphe
2 du present article. Les autres Etats Parties ne sont pas lies par le paragraphe
2 du present article envers tout Etat Partie ayant e'mis une telle reserve.

4. Tout Etat Partie qui a emis une reserve en vertu du paragraphe 3 du
present article peut la retirer A tout moment en adressant une notification au
Secretaire general de l' Organisation des Nations Unies. ».

7. Le present differend entre prima facie dans les previsions de cette disposition:

Ii porte sur la violation par la France de son obligation de restitution d' avoirs a la

Guinee Equatoriale en application de la Convention, et, des lors, il

« concern[e] l' interpretation ou l' application » de la Convention, conformement

l' article 66, paragraphe 2;

La Guinee Equatoriale s'est efforcee de le regler par voie de negociation avec la

France, conformement a l' article 66, paragraphe 1 ;

Les negociations engagees par la Guinee Equatoriale conformement a l' article 66,

paragraphe 2, n'ont pu aboutir dans un delai raisonnable,

La proposition faite par la Guinee Equatoriale a la France le 6 janvier 2022,

conformement a l' article 66, paragraphe 2, de la Convention, de soumettre le

differend A l' arbitrage n' a recu aucune reponse a la date de la presente requete,

c'est-a-dire plus de six mois apres ladite proposition.

8. La Guinee Equatoriale fait done valoir qu'elle a epuise toutes les procedures prealables

A la saisine de la Cour.

9. Afin que la Cour ait competence en vertu de l' article 41 du Statut et de la clause

compromissoire de la Convention, il faut, a la lumiere de la jurisprudence de la Cour6,

que « les actes dont [le demandeur] tire grief so[ie]nt, prima facie, susceptibles d'entrer

6 Application de la convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination
raciale (Qatar c. Emirats arabes unis), mesures conservatoires, ordonnance du 23 juillet 2018, C.I.J. Recueil
2018, p. 406, par. 18, citant limonites et procedures penales (Guinee equatoriale c. France), mesures
conservatoires, ordonnance du 7 decembre 2016, C.I.J. Recueil 2016 (II), p. 1159, par. 47.
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dans les previsions de cet instrument et [que], par suite, le differend est de ceux dont

[elle] pourrait avoir competence pour connaitre ratione materiae >>7.

10. Comme indique ci-dessus, les actes dont la Guinee Equatoriale tire grief sont la

violation par la France de son obligation de restitution d' avoirs a la Guinee Equatoriale

en application de la Convention. Des lors, il <<concern[e] l' interpretation ou

l' application » de la Convention, conformement a l'article 66, paragraphe 2, de la

Convention, est sont, des lors, susceptible d'entrer dans les previsions de la

Convention. La Cour pourrait donc avoir competence pour connaitre du differend

ratione materiae.

II. LES DROITS DONT LA PROTECTION EST RECHERCHEE ET

LEUR PLAUSIBILITE

11. Aux termes de l' article 41 de son Statut, la Cour a « le pouvoir d' indiquer, Si elle estime

que les circonstances l'exigent, quelles mesures conservatoires du droit de chacun

doivent etre prises a titre provisoire ».

12. Le pouvoir d'indiquer des mesures conservatoires que la Cour tient de l'article 41 de

son Statut vise donc :

« sauvegarder, dans l'attente de sa decision sur le fond de l'affaire, les droits
revendiques par chacune des parties. II s'ensuit que la Cour doit se
preoccuper de sauvegarder par de telles mesures les droits que arret qu' elle
aura ulterieurement a rendre pourrait reconnaitre a l'une ou a l'autre des
parties. Aussi ne peut-elle exercer ce pouvoir que si elle estime que les droits
allegues par la partie demanderesse sont au moms plausibles >>8.

13. Dans sa requete, la Guilt& Equatoriale demande a la Cour de dire et juger que la France

lui restitue plusieurs biens que ses juges ont dit etre le produit d'un crime de

detournement du Tresor equato-guineen. La presente demande en indication de mesures

conservatoires se rapporte uniquement a un de ces biens, l'Immeuble sis 40-42 avenue

7 Immunites et procedures penales (Guinee equatoriale c. France), mesures conservatoires, ordonnance
du 7 decembre 2016, C.I.J. Recueil 2016 (11), p. 1159, par. 47.

8 Voir notamment Application de la convention intemationale pour la repression du financement du
terrorisme et de la convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(Ukraine c. Federation de Russie), mesures conservatoires, ordonnance du 19 avril 2017, C.1.J. Recueil 2017, p.
126, par. 63.
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Foch, a Paris (ci-apres l'Immeuble »). La Guinee Equatoriale entend, par la presente

demande en indication de mesures conservatoires, faire proteger son droit a restitution

de l'Immeuble explicitement garanti par la Convention, avant que l'Agence francaise

de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisques ne procede a la mise en

ceuvre de la procedure de mise en concurrence pour la vente de 1'Immeuble9.

14. Cette mise en concurrence pour la vente de l'immeuble entreprise par l'Agence de

gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisques violerait directement le droit

de la Guinee Equatoriale a la restitution du bien, qui se trouve au cceur de la presente

instance, ainsi que son droit a la cooperation et a l' assistance aux fins de la restitution

des biens.

15. En outre, <<ii doit exister un lien entre les droits dont la protection est recherchee et les

mesures conservatoires demandees »1°. A cc titre, la presente demande en indication de

mesures conservatoires presentee par la Guinee Equatoriale est directement liee a l'un

des « droits dont la protection est recherchee »11 dans sa requete, a savoir le droit

restitution du bien.

16. Autrement dit, les mesures conservatoires sollicitees dans la presente demande ont pour

but de proteger la Guinee Equatoriale contre des violations imminentes, par la France,

de son droit a restitution de l'Immeuble, et a la cooperation et l' assistance. Elles sont

sollicitees en attendant que la Cour se prononce sur le fond de l'affaire, et visent

9 Courrier de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisques aux occupants du
bien sis 40-42 avenue Foch, 29 juillet 2022 (Annexe 1).

m Cour internationale de Justice, Violations alleguees du traite d'amitie, de commerce et de droits
consulaires de 1955 (Republique islamique d'Iran c. Etats-Unis d'Amerique), mesures conservatoires,
ordonnance du 3 octobre 2018, C.I.J. Recueil 2018 (II), p. 639, par. 54 ; Application de la convention
internationale pour la repression du financement du terrorisme et de la convention internationale sur l'elimination
de toutes les formes de discrimination raciale (Ukraine c. Federation de Russie), mesures conservatoires,
ordonnance du 19 avril 2017, Recueil 2017, p. 126, par. 64.

Ibidem.
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sauvegarder le droit a restitution de la Guinee Equatoriale pendant la duree de la

presente instance.

III. L'URGENCE ET LE RISQUE QU'UN PREJUDICE

IRREPARABLE SOIT CAUSE

17. La Cour

« tient de l'article 41 de son Statut le pouvoir d'indiquer des mesures
conservatoires lorsqu'il existe un risque qu'un prejudice irreparable soit
cause aux droits en litige dans une procedure judiciaire ou lorsque la
meconnaissance alleguee de ces droits risque d'entrainer des consequences
irreparables »12

18. En l'espece, l'Ambassade de Guinee Equatoriale accusait la reception d'une lettre du

directeur general de l'agence francaise de gestion et de recouvrement des biens saisis et

confisques du 29 juillet 2022, annoncant la mise en vente imminente de l'Immeublel3,

dont la restitution est demand& par la Guinee Equatoriale.

19. La lettre de l'agence de gestion et de recouvrement des biens saisis et confisques

ordonne aux occupants de liberer l'immeuble et d' enlever des lieux « le mobilier actuel

de l'immeuble — n'ayant pas fait l'objet d'une decision de confiscation » 14, et ce afin

que l'agence de gestion et de recouvrement des biens saisis et confisque puisse initier

une procedure de mise en concurrence puis de vente de l'Immeuble. Si aucun delai n'est

mentionne dans la lettre, ii demeure que celle-ci ordonne le depart immediat des lieux,

ce qui atteste de la rapidite avec laquelle la France entend proceder a la mise en

concurrence et a la vente de l'immeuble. De ce fait, l'urgence est caracterisee.

20. Le pouvoir d'indiquer des mesures conservatoires sera exerce par la Cour

« s'il y a urgence, c'est-à-dire s'il existe un risque reel et imminent qu'un
prejudice irreparable soit cause aux droits en litige avant [qu'elle] ne rende
sa decision definitive ... La condition d'urgence est remplie des lors que les

12 Cour internationale de Justice, Violations alleguees du traite d'amitie, de commerce et de droits
consulaires de 1955 (Republique islamique d'Iran c. Etats-Unis d'Amerique), mesures conservatoires,
ordonnance du 3 octobre 2018, C.I.J. Recueil 2018 (II), p. 645, par. 77.

13 Courrier de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisques aux occupants du
bien sis 40-42 avenue Foch, 29 juillet 2022 (Annexe 1).

14 Ibid., p. 2 (Annexe 1).
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actes susceptibles de causer un prejudice irreparable peuvent q intervenir a
tout moment » avant que la Cour statue sur le fond >>.15

21. La Cour a juge que le caractere irreparable du prejudice est caracterise des lors

qu'« il pourrait se reveler impossible de retablir le statu quo ante

22. En l'espece, la mise en concurrence et la vente de l'Immeuble rendrait impossible la

restitution du bien. Celui-ci quitterait le patrimoine de la France pour entrer dans celui

d'un tiers sans droit de suite pour la Guinee Equatoriale qui ne pourrait plus en exiger

la restitution. Le retablissement du statu quo ante ne serait plus possible.

23. Qui plus est, la vente de l'immeuble en cause aurait pour consequence de rendre

purement illusoire l' obligation de cooperer avec la Guinee Equatoriale incomb ant a la

France au titre de la Convention h son article 1". De fait, a defaut des mesures

conservatoires demandees, cette obligation incombant h la France deviendrait theorique.

24. La vente par la France de l'immeuble en question causerait a la Guinee Equatoriale en

tant qu'Etat Partie requerant et proprietaire originaire de ce bien, un prejudice

irreparable, car la France s'arrogerait indument les attributs reconnus au seul

proprietaire qu'elle n'est pas. Or, selon le Haut -commissariat des Nations unies aux

droits de l'Homme, « le droit des peuples de disposer librement de leurs richesses et de

leurs ressources naturelles peut etre compromis si les Etats requis ne restituent pas les

15 Application de la convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination
raciale (Qatar c. Emirats arabes unis), mesures conservatoires, ordonnance du 23 juillet 2018, C.I.J. Recueil 2018
(II), p. 428, par. 61, citant Immunites et procedures penales (Guinee Equatoriale c. France), mesures
conservatoires, ordonnance du 7 decembre 2016, C.I.J. Recueil 2016(11),p. 1169, par. 90

161mmunites et procedures penales (Guinee equatoriale c. France), mesures conservatoires, ordonnance
du 7 decembre 2016, C.I.J. Recueil 2016 (II), p. 1169, par. 90.
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avoirs voles ou si les Etats n'affectent pas les fonds restitues d'une maniere profitable a

la population >>17.

25. Le risque de prejudice irreparable est donc imminent et reel: la Guinee Equatoriale

risque de subir la violation de son droit a restitution de l'Immeuble de fawn definitive.

IV. MESURES CONSERVATOIRES SOLLICITEES

26. Sur la base de l' ensemble des faits et des arguments exposés ci-dessus, la Guinee

Equatoriale prie la Cour d'indiquer, conformement a l' article 41 de son Statut, les

mesures conservatoires suivantes :

a) La France doit suspendre la procedure de mise en concurrence de l'Immeuble

sis 40-42 avenue Foch, Paris;

b) La France doit prendre toutes les mesures en son pouvoir afin que l'Immeuble

sis 40-42 avenue Foch, Paris, ne soit pas mis en vente.

c) La France doit s'abstenir de tout acte qui risquerait d' aggraver ou d'etendre le

differend dont la Cour est saisie, ou d'en rendre la solution plus difficile.

27. Compte tenu du risque imminent de prejudice irreparable et de l'existence des

conditions prealables requises aux fins de la prescription de mesures conservatoires en

l'espece, la Guinee Equatoriale prie la Cour d'indiquer, conformement au paragraphe 1

de l' article 75 de son Reglement, les mesures susmentionnees d'urgence et sans autre

procedure ou de fixer une audience des que son calendrier le lui permettra.

28. Si cela se revele necessaire au cours de la presente procedure, la Guinee Equatoriale se

reserve le droit de solliciter de nouvelles mesures conservatoires afin d'eviter qu'un

prejudice irreparable ne soit cause au droit dont il est question en l'espece ou

d'empecher une nouvelle aggravation du differend par la France, notamment dans les

17 Nations Unies, Haut -Commissariat aux droits de l'Homme, << Principes recommandes du HCDH sur les droits
de l'Homme et le recouvrement des avoirs », para. 78 (disponible en ligne :
https://www.ohchr.org/sitesidefault/files/2022-05/0HCHR-
RecommendedPrinciplesHumanRightsAssetRecovery_fr_O.pdf).
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cas on des mesures de contrainte sont sur le point d'être prises par l'agence de gestion

et de recouvrement des avoirs saisis et confisques.

ait a La Haye le 29 scIptembre

M. Carmelo Nvono Nca

Agent
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